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ENTRE : 9072-0103 QUEBEC INC. FAISANT CN 
AFFAIRES SOUS LE NOM GROUPE e a 
TRANSBUS, 435, Rang Notre-Dame, 
Saint-Chrysostome (Quebec) JOS 1 RO 

Ci-apres designee « Employeur » 

ET: SYNDICAT CANADIEN DE LA 
FONCTION PUBLIQUE, SECTION 
LOCALE 5444, 565, boul. Cremazie Est, 
bureau 7100, Montreal (Quebec) H2M 
2V9 

Ci-apres designe le « Syndicat » 

NO. Dossier d'accreditation : AM-2002-1680 

ATTENDU QUE I'Employeur a soumis une proposition de modification des 
conditions de travail au Syndicat; 

ATTENDU QUE le 20 juin 2023, le Syndicat a soumis au vote de ses membres 
ladite proposition de I'Employeur; 

ATTENDU QUE les membres ont adopte la proposition de I'Employeur; 

EN CONSEQUENCE, LES PARTIES CONVIENNENT QU'A COMPTER DE LA 
DATE DE LA SIGNATURE DE LA PRESENTE LETTRE D'ENTENTE, LA 
CONVENTION COLLECTIVE EST MODIFIEE COMME SUIT: 

1. L'article 24.01(1) est modifie comme suit: 

1. La presente convention et les Annexes entrent en vigueur a la signature 
de la convention et se termineront le 30 juin 2028: 

2. L'article 1. SALARIES REGULIERS de I'ANNEXE A SALAIRES est 
modifie comme suit: 
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ANNEXE A SALAIRES 

Annexe faisant partie integrante de la presente convention collective de 
travail 

1. SALARIES REGULIERS 

POUR LA PERIODE DU 20 JUIN 2018 AU 30 JUIN 2019, 
RETROACTIVEMENT : 

Quatre (4) parcours et moins par jour : 455,27 $ par semaine 
Cinq (5) parcours par jour : 473,49 $ par semaine 
Six (6) parcours par jour : 500,19 $ par semaine 
Set 7parcours ar jour : 522,05 $ par semaine 

POUR LA PERIODE DU 1er  MILLET 2019 AU 30 JUIN 2020, 
RETROACTIVEMENT : 

Quatre (4) parcours et moins par jour: 465,61 $ par semaine 
Cinq (5) parcours par jour : 484.23 $ par semaine 
Six (6) parcours par jour: 511.54 $ par semaine 
Set 7parcours par jour : 533.90 $ par semaine 

POUR LA PERIODE DU 1er  MILLET 2020 AU 30 JUIN 2021, 
RETROACTIVEMENT : 

Quatre (4) parcours et moins par jour: 474.69 $ par semaine 
Cinq (5) parcours par jour : 493.68 $ par semaine 
Six (6) parcours par jour: 521.52 $ par semaine 
Set 7parcours par jour : 544.31 $ par semaine 

1 er  iuillet 2021 au 30 juin 2022 : 

Indexation au pourcentage : un virgule soixante-quinze pour cent (1,75 %) 
d'augmentation salariale sont garantis par I'Employeur. 

1 er  iuillet 2022 au 30 iuin 2023 : 

Indexation au pourcentage : deux pour cent (2,00 %) d'augmentation 
salariale sont garantis par I'Employeur. 
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28 aout 2023 au 30 iuin 2024 : 

Indexation au pourcentage : onze virgule trente-six pour cent (11.36 %) 
d'augmentation salariale sont garantis par I'Employeur. 

t er  juillet 2024 au 30 iuin 2025 : 

Indexation au pourcentage : deux pour cent (2,00 %) d'augmentation 
salariale sont garantis par I'Employeur. 

le,  juillet 2025 au 30 iuin 2026 : 

Indexation au pourcentage : deux pour cent (2,00 %) d'augmentation 
salariale sont garantis par I'Employeur. 

t er  juillet 2026 au 30 iuin 2027 

Indexation au pourcentage : deux virgule cinguante pour cent (2.50 %) 
d'augmentation salariale sont garantis par I'Employeur. 

le,  juillet 2027 au 30 iuin 2028 

Indexation au pourcentage: deux virgule cinguante pour cent (2.50 %) 
d'augmentation salariale sont garantis par I'Employeur. 

Service complementaire (« Late bus » : 

Chaque salarie effectuant un service complementaire (Late Bus) est 
remunere comme s'il s'agissait d'un parcours supplementaire et ce pour la 
semaine entiere. 

3. Tous les autres articles de la convention collective demeurent inchanges 
pour la duree de celle-ci, c'est-a-dire, la duree prevue a I'article 1 de la 
presente lettre d'entente. 

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNS A  ChAteau!auaV , 
CE  _Zk2  JOUR DE  s p-p to nn bi  2023 
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SYNDICAT CANADIEN DE LA 9072-0103 QUEBEC INC. 
FONCTION PUBLIQUE, SECTION FAISANT AFFAIRES SOUS LE 
LOCALE 5444 NOM GROUPE TRANSBUS 

r 

Par: arie-Josee Havard, 
Presi ente 

Par: Sylvain Lecours, 
Vice-presidente 

1 I 1 _ "N w . - -f- 4 7/- _ 

Par: Mollie-Claude Tremblay, U 
Directrice des ressources humaines 
et Adjointe au directeur general des 
operations 
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Accreditation : AM-2002-1680 

q.:) 
ENTIRE: 9072-0103 QUEBEC INC. FAISANT ii) 

AFFAIRES SOUS LE NOM GROUPEa 
TRANSBUS IN 

(ci-apres designee I' « Employeur ))) 

ET: SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION 
PUBLIQUE, SECTION LOCALE 5444 

(ci-apres designe le « Syndicat ))) 

LETTRE VENTENTE NO 1 

ATTENDU QUE le libelle de I'article 20.03 a) de la convention collective, se rapportant 
aux conges de maladie, comporte une erreur d'ecriture; 

ATTENDU QUE I'article 20.03 a) de la convention collective devrait referer a « tous les 
salaries reguliers » et non pas a « tous les salaries », et ce, afin de refleter ('intention des 
parties au moment de la signature de la convention collective; 

ATTENDU QUE les parties sont liees par une convention collective expirant le 30 juin 
2026; 

ATTENDU QUE ('Employeur et le Syndicat conviennent qu'il est necessaire de modifier, 
par la presente lettre d'entente, le libelle de I'article 20.03 a) de la convention collective 
afin de refleter fidelement ('intention des parties; 
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EN CONSEQUENCE, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

1. Le preambule fait partie integrante de la presente lettre entente; 

2. L'article 20.03 a) de la convention collective est modifie pour y ajouter le mot 
reguliers », apres le mot « salaries » , faisant en sorte que le libelle de I'article 

20.03 a) de la convention collective sera desormais le suivant : 

«a) Pour tous les salaries reguliers ayant complete leur periode 
de probation et disposant de quatre (4) annees d'anciennete ou 
moins, I'Employeur cree une banque de deux (2) journees de 
maladie, en debut d'annee scolaire. 

3. La presente lettre d'entente est deposee au bureau du ministre du Travail 
conformement a I'article 72 du Code du travail et fait partie integrante de la 
convention collective conclue entre I'Employeur et le Syndicat. 

LES PARTIES ONT SIGNS: 

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNS A : CtiA te®uauAy,  CE 2t .O ltME 

JOUR DU MOTS DE ,zan tenn,6r,Z 2023. 

SYNDICAT CANADIEN DE LA 9072-0103 QUEBEC INC. FAISANT 
FONCTION PUBLIQUE, SECTION AFFAIRES SOUS LE NOM GROUPE 
LOCALE 5444 TRANSBUS 
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: arie-Josee Havard, 
Presi ente 

Par: Mollie-Claude Tremblay, 
Directrice des ressources humaines et 
Adjointe au directeur general des 
operations 
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Par: Sylvain Lecour , 
Vice-president 
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SCFP 
Syndicat canadien de  * 
la fonction publique FTQ 
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ARTICLE 1 PREAMBULE ET RECONNAISSANCE 

1.01 Les buts de la presente convention sont de promouvoir Marmonie dans les 
relations entre l'Employeur et les salaries, d'assurer, dune part, un 
meilleur rendement au travail et la protection de la propriete et, d'autre 
part, d'etablir des conditions de travail a etre observees par les parties et 
qui rendent justice a tous. 

1.02 Sans vouloir restreindre le sens des conditions clairement definies, les 
parties desirent manifester leur intention de maintenir de bonnes 
relations entre l'employeur et les salaries, de maintenir a un degre eleve 
l'efficacite du service offert a la clientele et de cooperer a ajuster de 
fa4on juste et pacifique toute dispute qui pourrait naitre. 

1.03 Toute forme de harcelement et/ou de violence qui peut atteindre 
l'integrite morale et/ou physique d'une personne nest pas permise. 
L'Employeur, le Syndicat et les salaries collaborent afin d'assurer le 
maintien d'un lieu de travail libre de harcelement. 

1.04 L'Employeur convient qu'aux fins de la presente convention collective et 
aux fins administratives du Syndicat, un representant autorise du Syndicat 
a le droit de rencontrer les salaries sur les lieux de travail, a condition 
d'en demander la permission au representant de l'employeur. Ce 
consentement ne doit pas etre refuse de fa4on deraisonnable. 

Cependant, le fait de s'adonner a de telles activites ne doit, en aucun 
temps, nuire a l'accomplissement de leur travail ou de celui des salaries 
concernes. 

ARTICLE 2 UNITE DE NEGOCIATION 

2.01 a) L'Employeur reconnait le Syndicat comme le seul agent negociateur et 
representant des salaries auxquels la presente convention collective 
s'applique. 

Tous les chauffeurs d'autobus scolaires, salaries au sens du Code du 
travail, a ('exception de ceux deja couverts par une accreditation ainsi 
que tous ceux exclus par le Code du travail ». 

b) L'Employeur assujetti a la presente s'engage a aviser le Syndicat de 
tout changement ou modification de sa raison sociale. 

ARTICLE 3 DROITS DE LA DIRECTION 

3.01 Le Syndicat reconnait que l'Employeur a le seul et exclusif droit de gerer 
ses affaires et d'exercer toutes les prerogatives d'administration dans le 
sens le plus complet possible, excepte les prerogatives qui sont 
specifiquement limitees par les dispositions de la presente convention. 

I 
i 
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L'Employeur peut etablir, reviser et amender [es reglements qui regissent 
les salaries; toutefois, l'Employeur avise au prealable le Syndicat de tout 
nouveau reglement, revision ou amendement d'anciens reglements. 

3.02 Dans l'exercice de ses droits, ['Employeur doit se conformer aux 
prescriptions de la presente convention, a moins que le contraire ne soit 
specifiquement prevu et sujet aux droits du salarie concerne a soumettre 
un grief de la fa4on et pour les motifs prevus a la presente convention. 

ARTICLE 4 GREVES, LOCK-OUT ET FERMETURES 

4.01 Au cours de la presente convention, it n'y aura aucune greve, aucun arret 
de travail total ou partiel, ni aucune espece de ra[entissement de travail 
de la part d'un salarie ou d'un groupe de salaries, avec ou sans la 
participation du Syndicat, ni aucune participation par un salarie a quelque 
piquetage que ce soit contre ['Employeur. 

4.02 Au cours de la presente convention, l'Emp[oyeur n'imposera aucun 
lock-out. 

4.03 Pour la duree de la presente convention, si ['Employeur exerce un lock-
out illegal a ['endroit des salaries a son emploi regis par la presente 
convention, [es salaries impliques pourront reclamer le salaire regulier 
ainsi perdu : c'est-a-dire, le salaire auque[ its auraient eu droit si le 
lock-out illegal n'avait pas ete exerce, et ce, pendant tout le temps que 
dure [edit lock-out illegal a l'interieur de la duree de la presente 
convention. 

ARTICLE 5 SECURITE SYNDICALE 

5.01 Tout salarie doit, comme condition au maintien de son emploi, faire partie 
du Syndicat et en demeurer membre en reg[e pendant toute la duree de 
la presente convention collective. 

5.02 Tout nouveau salarie doit, comme condition au maintien de son emploi, 
devenir et demeurer membre en regle du Syndicat dans [es trente 
(30) jours suivant la date d'embauche. 

5.03 a) L'Employeur est tenu de remettre mensue[[ement au Syndicat le 
montant des cotisations syndicates retenu avec un etat indiquant le 
montant pre[eve de chaque salarie et le nom de celui-ci, ainsi que toutes 
les informations prevues au formulaire fourni par le Syndicat. La liste 
indique ega[ement les raisons pour lesquelles une deduction n'a pas ete 
faite. Une copie de cette liste est remise au de[egue syndical. 

b) Les cotisations sont deduites hebdomadairement. 

c) Pour la remise mensuelle des cotisations, ['Emp[oyeur s'engage a la 
faire parvenir par cheque ou tout autre moyen, au plus tard le 15e jour 
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du mois suivant le mois ou les cotisations ont ete prelevees. Les paiements 
sont libelles au nom et a l'adresse determines par le Syndicat. 

5.04 L'Employeur indique sur les feuillets T4 et Releve 1 de ses salaries, le 
montant des deductions effectuees sur la paie de chaque salarie. 

5.05 Nonobstant ['article 5.01, le proprietaire Stephane Tremblay, sa conjointe 
et leurs enfants, ont le droit de travailler prioritairement a tout poste, et 
en tout temps, pour un maximum de deux (2) postes. 

5.06 L'Employeur ne peut donner a une autre compagnie, appartenant au 
Groupe Transbus, du travail relevant de ['unite de negociation, a moins 
que le personnel requis ne soit pas disponible a ['interieur de ladite unite 
de negociation. 

ARTICLE 6 REPRESENTATION SYNDICALE 

6.01 L'Employeur reconnait le droit au Syndicat de nommer ou, autrement, de 
choisir, deux (2) delegues syndicaux pour representer les salaries et leur 
servir de porte-parole aupres de ['Employeur. Afin d'etre eligible a la 
fonction de de[egue syndical, tout salarie devra avoir au moins un (1) an 
d'anciennete generale chez ['Employeur. 

6.02 It est convenu cependant qu'un salarie qui agit comme delegue syndical 
doit neanmoins executer son travail normal et que ses fonctions! syndicates 
ne doivent nullement entraver son travail normal. 

6.03 Le Syndicat peut designer un maximum de deux (2) salaries pour la 
preparation des negociations et pour assister aux negociations collectives 
avec ['Employeur. 

6.04 Le Syndicat avise ['Employeur, par ecrit, du nom des delegues syndicaux, 
ainsi qu'un membre du comite de negociation. It nest pas demande a 
l'Employeur de reconnaitre ces de[egues jusqu'a ce que tel avis du Syndicat 
ait ete re4u par lettre recommandee ou certifiee, par courriel ou par 
te[ecopieur. 

6.05 L'Employeur accepte d'accorder a un (1) salarie syndique une permission 
d'absence indefinie afin de travail[er pour le Syndicat, a condition que ce 
dernier avise ['Employeur, par ecrit, trente (30) jours a Uavance. Ce 
salarie maintien et accumule son anciennete chez ['Employeur. Un tel 
conge est revocable sur un avis de trente (30) jours de la part du Syndicat. 

6.06 a) L'Employeur et le Syndicat s'entendent pour amorcer les 
discussions le plus rapidement possible sur les griefs. Lors de rencontres 
avec l'employeur aux fins de discussions de griefs durant la journee 
normale de travail, it est entendu que le de[egue syndical ou son substitut 
(en cas d'absence) ne subit aucune perte de salaire regulier. 
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b) L'Employeur libere un delegue nomme par le syndicat pour assister 
aux instances ou aux activites du Syndicat canadien de la fonction 
publique (SCFP) section locale 5444 ou un de ses organismes affilies 
et cela, sans perte de salaie. Lors de ces liberations, le Syndicat 
avise l'employeur sept (7) jours ouvrables a Uavance. L'Employeur 
peut reclamer au Syndicat la Somme reelle versee a ses delegues 
dans un delai maximum de soixante (60) jours de calendrier. 

c) Si, au cours de la presente convention collective, le Syndicat desire 
proceder a une assemblee generate, it peut le faire mais, en autant 
que possible, en dehors des heures de travail. Le Syndicat doit 
demander au representant de l'Employeur cinq (5) jours ouvrables 
a l'avance ; ou moins, dans le cas d'un evenement exceptionnel, la 
permission d'absence sans paie pour les representants syndicaux en 
devoir, permission qui ne doit pas We refusee sans motif valable. 

6.07 L'Employeur doit mettre a la disposition du Syndicat un tableau pour lui 
permettre d'afficher des avis d'assemblees. Ce tableau doit etre installe 
dans la salle des salaries, a un endroit bien en vue. 

6.08 Le de1e8ue syndical est assujetti aux memes regles de discipline et 
obligations envers l'Employeur que tous les autres salaries. 

6.09 Afin de maintenir de bonnes relations de travail entre l'Employeur, ses 
representants et les salaries, it est recommande que des rencontres aient 
lieu entre les parties interessees en cas de litige. Toutefois, l'Employeur 
se reserve le droit de limiter le nombre de telles visites en demandant 
d'etre prevenu par le Syndicat en motivant la raison desdites visites. 

ARTICLE 7 MESURES DISCIPLINAIRES 

7.01 Toute mesure ou avis disciplinaire adresses a un salarie contient l'expose 
des motifs. 

Lorsqu'une mesure est donnee a la suite d'une plainte ou du temoignage 
d'un tiers, l'employeur doit remettre une copie de cette plainte au 
salarie, et cela, lorsqu'il recueille sa version des faits. 

Les mesures disciplinaires doivent etre justes, equitables entre les salaries 
et progressives, selon la gravite des faits reproches. 

Le fardeau de la preuve incombe a l'employeur pour les mesures 
disciplinaires et administratives. 

7.02 Sauf en cas,  de vol ou de moeurs, dans les cas de congediement ou de 
suspension, l'employeur rencontre d'abord le salarie concerne 
accompagne par le Syndicat pour expliquer les faits et motifs de la 
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rencontre ainsi qu'obtenir la version des faits du salarie et ce, avant 
d'imposer une sanction. 

La convocation a cette rencontre doit etre faite par ecrit au moins vingt-
quatre (24) heures a ['avance et contenir le motif de celle-ci. Par la suite, 
au moins vingt-quatre (24) heures apres la premiere jrencontre, 
['Employeur rencontre le salarie accompagne par le Syndicat pour imposer 
la sanction et transmet par ecrit au salarie avec copie au Syndicat, les 
raisons qui motivent cette decision. 

7.03 Copie de tout avis disciplinaire deposee au dossier d'un salarie doit etre 
remise au delegue syndical et doit etre envoyee au Syndicat. 

7.04 Tout salarie convoque par ['Employeur concernant des motifs disciplinaires 
doit etre accompagne d'un delegue syndical. Lors de cette rencontre, le 
salarie et le delegue ne subissent aucune perte de salaire. 

Advenant qu'un salarie decide de ne pas etre accompagne d'un delegue 
syndical tors de cette rencontre, it doit, au prealable, en informer par 
ecrit ['Employeur. Une copie de la renonciation est remise au Syndicat. 

7.05 Aucun prejudice nest porte a un salarie en raison d'un accident survenu 
alors qu'i[ avait le contr6le d'un vehicule de ['Employeur, a moins qu'i[ Wait 
fait preuve de negligence dont le fardeau de la preuve appartient a 
['Employeur. 

7.06 Aucune offense ne peut We imputable a un salarie quinze (15) jours 
ouvrables apres que ['Employeur aft pris connaissance ou ait ete avise de 
['evenement a l'origine d'une telle offense. Toute mesure disciplinaire 
portee au dossier du salarie et datant de plus de douze (12) mois est 
effacee du dossier et ne pourra etre invoquee contre lui, a ['exception 
dune offense reliee a ['application du Code de securite routiere pour 
laquelle it y a un Mai de vingt-quatre (24) mois. 

7.07 Tout salarie a le droit, apres avoir pris rendez-vous, de consulter son 
dossier disciplinaire en presence d'un representant de ['Employeur et s'il 
le desire, accompagne du delegue syndical. Par ailleurs, it doit le faire 
sans affecter son travail. 

7.08 Une mesure disciplinaire qui est annulee par ['Employeur ou qui est 
declaree non fondee par ['arbitre, ne peut etre invoquee contre le salarie. 

7.09 Un arbitre peut apprecier les circonstances qui ont entoure la; demission 
d'un salarie et la valeur dudit consentement. 

7.10 Aucun aveu signe par un salarie ne peut lui etre oppose devant un arbitre, 
a moins qu'i[ ne s'agisse d'un aveu signe en presence d'un representant 
dument autorise du Syndicat, ou qu'i[ ait volontairement refuse la 
presence de son delegue syndical. 
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7.11 a) Les avis de sanction et de reprimande doivent etre remis au salarie, 
dont copie au delegue syndical ou son substitut, et au bureau du Syndicat, 
a l'interieur des quinze (15) jours ouvrables, lorsque ['offense est reputee 
avoir ete commise. 

b) Lorsqu'une suspension est imposee, elle est mise en vigueur a 
['interieur d'un delai de quinze (15) jours de la date de Cavis de 
sanction, sinon elle est nulle et non avenue. 

7.12 Une suspension n'interrompt pas le service continu d'un salarie. 

ARTICLE 8 PROCEDURES DE REGLEMENT DE GRIEF ET ARBITRAGE 

8.01 Un grief se definit comme tout conflit ou toute mesentente re[ativement 
A ['application ou a l'interpretation de la convention collective. 

8.02 Les griefs sont regles se[on la procedure suivante : 

1. Premiere etape 

Le salarie, accompagne du delegue syndical, discute de la situation avec 
son superieur immediat qui, par la suite, doit rendre sa decision dans les 
cinq (5) jours ouvrables. 

2. Deuxieme etape 

Dans un delai n'excedant pas trente (30) jours ouvrables de la 
connaissance des faits donnant lieu au grief, si le salarie nest pas satisfait 
de la reponse de son superieur, it doit presenter son grief par ecrit. Le 
salarie doit etre accompagne par un delegue syndical. Le representant 
nomme par ['Employeur devra donner sa reponse, par ecrit, au salarie 
concerne dans les quinze (15) jours ouvrables suivant la reception du grief. 

3. Troisieme etape 

Le Syndicat et ['Emp[oyeur s'entendent dune date, dans les plus brefs 
delais, afin que le representant syndical et le delegue syndical 
rencontrent le(s) representant(s) de l'Employeur pour tenter de reg[er 
le(s) grief(s). Le(s) representant(s) de ['Employeur devront donner une 
reponse, par ecrit, au plus tard dans les trois (3) jours ouvrables de cette 
rencontre avec le Syndicat. 

4. Grief patronal 

L'Employeur peut deposer un grief aupres du Syndicat. It est ega[ement 
soumis a la procedure de grief et d'arbitrage prevue a la presente 
convention collective. 

8.03 1. A ['exception des delais prevus a ['article 8.02 (deuxieme etape) qui 
sont des delais de rigueur, tous les autres delais indiques au present 
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article ne sont que des delais de procedure, et leur non-respect ne peut, 
en aucune circonstance, sauf en cas de negligence ou de mauvaise foi, 
etre invoque devant ['arbitre pour empecher ce dernier d'entendre le 
merite du grief. j 

L'Employeur et le Syndicat peuvent, d'un commun accord, deroger a la 
presente procedure. 

2. Toute entente relative a un reglement de grief est faite par ecrit 
et signee par le representant designe par l'Employeur et le 
Syndicat. 

3. It est entendu qu'aucune des parties aux presentes ne signera 
d'entente ou de reglement avec les salaries qui viendrait en conf tit 
avec les termes et stipulations de cette convention. 

8.04 Arbitrage 

A defaut du reglement du grief, apres que les etapes decrites ont ete 
epuisees, celui-ci sera alors soumis a un arbitre et les regles suivantes 
s'appliqueront : 

1. La partie qui soumet le grief a ['arbitrage informe par ecrit l'autre 
partie, dans les quarante (40) jours ouvrables de l'achevement de la 
troisieme (3e) etape de ['article 8.02.3, de son intention de soumettre le 
grief a un arbitre. 

2. Les parties tentent de s'entendre sur le choix d'un arbitre. 

3. A defaut d'entente sur le choix d'un arbitre, l'une ou Tautre des 
parties peut s'adresser au ministre du Travail pour une nomination 
d'office. 

8.05 Dans ['audition et la decision du grief qui lui est soumis, ['arbitre doit 
suivre les regles de procedure et de preuve genera[ement reconnues en la 
matiere et respecter les dispositions des articles 100 et suivants du Code 
du travail relatives a ['arbitrage des griefs. 

8.06 1. La decision de ['arbitre est finale et lie les parties aux presentes. 
Elle ne doit cependant, d'aucune maniere, changer les dispositions de la 
presente convention. 

2. Tous les griefs monetaires, a la suite dune sentence arbitrate, 
seront payes selon la sentence arbitrate. 

8.07 It est convenu que les frais et honoraires de ['arbitre sont partages a parts 
egales entre les deux (2) parties. 

8.08 Un grief collectif est un grief qui affecte plus d'un salarie qui croient avoir 
ete leses par l'Employeur dans ['application de la convention collective et 
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qui concerne un acte de meme nature. Un grief collectif est assujetti aux 
memes reg[es de grief et d'arbitrage prevues a la presente convention 
collective. 

8.09 En matiere de mesure disciplinaire ou de congediement administratif, 
l'Employeur doit assumer le fardeau de la preuve. 

8.10 Dans le cas ou un congediement administratif est soumis a ['arbitrage, 
Uarbitre peut maintenir le congediement ou, s'il y a preuve de parti pris, 
de discrimination, de favoritisme ou d'action arbitraire, l'annuler. 

8.11 Un salarie ne doit aucunement etre penalise, importune ou inquiete par 
le fait d'avoir loge ou d'etre implique dans un grief. 

ARTICLE 9 HYGIENE ET SECURITE 

9.01 L'Employeur prend les mesures necessaires pour proteger la sante et 
assurer la securite et l'integrite physique de ses salaries. 

9.02 It est de la responsabilite et de ['obligation de ['Employeur de maintenir 
tous les vehicules en bonne condition d'operation, en conformite des 
normes et des reglements du ministere des Transports et du Code de la 
securite routiere et de toute autre disposition legislative pouvant s'y 
appliquer. 

D'autre part, chaque salarie prend les mesures necessaires pour proteger 
sa sante, sa securite ou son integrite physique et veille a ne pas mettre 
en danger la sante, la securite ou ['integrite physique des autres personnes 
qui se trouvent sur les lieux de travail ou a proximite des lieux de travail. 

9.03 It est du devoir des salaries d'aviser promptement, avec confirmation 
ecrite sur un formulaire prepare par ['employeur (deux copies) de toutes 
defectuosites de l'equipement qu'i[s operent, au meilleur de leur 
connaissance, a la personne designee par ['employeur. 

9.04 Le Syndicat convient de cooperer avec ['Employeur afin de promouvoir et 
d'encourager ['education sur la securite au travail et la securite routiere, 
et la prevention des accidents de tous genres. 

9.05 En conformite avec le Code de la securite routiere, nut ne peut 
abandonner un vehicule routier sur un chemin public, un chemin prive 
ouvert a la circulation publique des vehicules routiers ainsi que sur un 
terrain de centre commercial ou autre terrain ou le public est autorise a 
circu[er. Cependant, aucun salarie nest tenu de demeurer dans un 
autobus dans des conditions c[imatiques intenses lorsque [edit autobus est 
brise et sans enfants a l'interieur. Si tel est le cas, le salarie doit aviser 
l'employeur et obtenir son autorisation avant d'abandonner ['autobus sur 
le bord de la route. Dans un tel cas UEmployeur prend les dispositions 

SYNDICAT DES TRAVAILLEUSES ETTRAVAILLEURS DE TRANSPORT SCOLAIRE DE TRANSBUS 

SUP section local 5444 



necessaires pour ramener le plus t6t possible le salarie dans son port 
d'attache ou lui fournir un autre vehicule. 

9.06 1. Un salarie n'est pas tenu d'accomplir du travail d'entretien autre 
que celui de proceder aux verifications d'usage et travaux suivants 

• Verification avant depart (Ronde de securite ou RDS); 

• Verification du liquide a freins et a servo-direction; 

• Verification visuelle des liquides antigel et lave glace, de ['huile a 
transmission et a moteur; 

• Balayer l'interieur de ['autobus; 

• Faire le plein d'essence; 

• Laver le tableau de bord; 

• Laver les vitres de ['habitacle avant. 

2. Le salarie n'a aucune obligation de conduire un vehicule ayant une 
non-conformite correspondant a une defectuosite majeure, telle 
que definie par la Societe de ['assurance automobile du Quebec 
(SAAQ). 

3. L'Employeur rembourse les montants reclames par le salarie, pour 
toute depense en relation avec des verifications d'usage, dans les 
trois (3) jours suivant la presentation de factures a cet effet. 

9.07 Les salaries qui ont en leur possession les autobus a domicile doivent, en 
plus des travaux ci-haut mentionnes, brancher leur autobus durant la 
periode hivernale. 

9.08 L'employeur peut accorder aux salaries concernes, Vautorisation de 
conserver leur autobus durant la journee complete de travail, selon 
certaines regles definies par l' Employeur. Toutefois, cette autorisation 
peut lui etre retiree si le salarie est reconnu fautif a la suite d'un 
avertissement, selon les conditions applicables pour t'annee scolaire. De 
plus, selon la gravite de Vinfraction, ce privilege peut etre revoque sur-
le-champ pour le salarie fautif. 

Les criteres pour l'obtention de cette autorisation sont les suivants : 

Le kilometrage; 

Une place de stationnement disponible et conforme pour stationner 
le vehicule en tout securite; 

Une prise de branchement adequate pour l'hiver. 
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9.09 Par mesure de securite, it est important que les circuits soient etablis et 
maintenus a jour lorsqu'un changement survient. It est de la responsabilite 
du salarie d'etablir et de maintenir a jour les circuits, routes ou guides 
hebdomadaires tels qu'etablit par les Centres de services scolaire et les 
Commissions scolaires. 

9.10 Systeme GPS et/ou camera 

a) Les cameras sont utilisees dans le seul but d'aider a la gestion des actes 
juges inquietant des etudiants abords de Pautobus a la demande des 
Centres de services scolaire, tels que des altercations physiques ou 
verbales, vandalisme, Vol, etc. Les causes expliquant ['installation des 
cameras par les Centres de services sont de nature confidentielle. 
L'Employeur ne connait donc pas les causes et ne peut en aucun cas en 
visionner le contenu. 

b) En aucun temps, un systeme GPS et/ou une camera ne peut servir de 
moyen de surveillance ou a recueillir une preuve a l'appui d'une mesure 
disciplinaire ou administrative sauf en cas de faute grave ayant menee a 
une plainte sous forme ecrite et non verbale. Dans le cas d'une infraction 
criminelle, penale ou au code de la securite routiere (accident ou autres), 
l'employeur se reserve le droit de recourir auxdites informations. 

c) Dans le cas d'une infraction criminelle, penale ou au code de la securite 
routiere (accident ou autres) ci-haut mentionne au point b) ou si une 
plainte ecrite en cas de faute grave est logee contre un chauffeur, le 
syndicat et le salarie concerne peuvent consulter les donnees du systeme 
GPS de fa4on privee et obtenir une copie, si cela est techniquement 
possible. Concernant le visionnement des enregistrements du systeme de 
camera, le salarie concerne et le syndicat doivent en faire la demande 
aux Centres de services. 

d) Toute intrusion dans la vie privee des employes par les systemes decrits 
aux paragrapher precedents est interdite si ce nest dans le but mentionne 
A ces paragrapher. 

ARTICLE 10 ACCIDENTS, PERTES OU DOMMAGES 

10.01 Tout salarie implique dans un accident/incident, soit sur la route, sur Pun 
des terrains de l'employeur ou ailleurs, ou tout salarie qui re4oit une 
contravention au Code de la securite routiere, doit rapporter l'evenement 
en question a l'Employeur, la journee meme ou au maximum dans les deux 
(2) jours ouvrables suivants. It doit egalement rapporter tout dommage 
corporel en resultant. 

10.02 Le salarie doit produire a ['intention de son superieur immediat une 
declaration ecrite complete sur le rapport d'evenement prevu a cette fin 
sur les ci rconstances de cet accident. 

SYNDICAT DES TRAVAILLEUSES ET TRAVAILLEURS DE TRANSPORT SCOLAIRE DE TRANSBUS 
SUP section local 5444 

10 



10.03 Aucun prejudice ne sera cause a un salarie en raison d'un accident survenu 
alors qu'il avait le controle d'un vehicule de ['Employeur, a moins qu'il ne 
soit etabli que le salarie ait fait preuve de negligence. 

10.04 Sauf dans les cas impliquant la responsabilite criminelle ou penale d'un 
salarie; lorsque ce dernier est implique dans un accident de la route 
survenu dans ['exercice de ses fonctions, ['Employeur prend fait et cause 
pour le salarie et convient de ne faire aucune reclamation contre ce 
dernier. 

ARTICLE 11 ACCIDENTS DE TRAVAIL 

11.01 Tout salarie qui subit un accident de travail couvert par la Loi sur les 
accidents de travail et les maladies professionnelles (LATMP) sera 
assujetti a ladite loi. 

11.02 L'Employeur s'engage a cooperer pour un prompt reglement dune 
reclamation d'un salarie blesse au travail lorsqu'une telle reclamation est 
due et payable suivant la LATMP. 

11.03 Si, apres avoir commence a travailler, un salarie est victime d'un accident 
qui le rend incapable d'accomplir ses fonctions, le salaire de sa journee 
complete de travail lui sera verse pour la journee ou ['accident s'est 
produit, pourvu qu'i[ ne re4oive aucune autre compensation pour ce jour. 
L'Employeur fournira le transport a ['hopital ou chez le medecin. 

Dans le cas d'accidents subis ou de maladies contractees a ['occasion ou 
par le fait de son travail, le salarie qui est incapable de remplir 
temporairement sa fonction est assujetti aux dispositions de la LATMP. 

11.04 Pourvu que la chose soit physiquement possible, le salarie blesse au travail 
doit completer un rapport ecrit sur un formulaire prevu a cette fin 
concernant les ci rconstances de son accident. 

Le salarie a ['obligation de completer le Registre des accidents de travail 
mis a sa disposition. 

ARTICLE 12 EXAMEN MEDICAL 

12.01 Tout salarie peut etre requis par ['Employeur, en tout temps, de subir un 
examen medical dont les couts seront assumes par ce dernier. L'Employeur 
se reserve le droit de choisir son propre medecin. 

12.02 Le Syndicat peut, a ses frais, faire reexaminer [edit salarie. iEn cas de 
reexamen requis par le Syndicat, le salarie n'aura droit la aucune 
compensation. 

12.03 Lorsqu'un examen medical est requis par ['Employeur, les conditions 
suivantes s'appliquent : 
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a) si le salarie subit un examen medical pendant ses heures normales 
de travail, it n'y a pas de perte de salaire regulier; 

b) si un examen medical est requis apres sa journee normale de 
travail, ['Employeur paie au salarie trois (3) heures de salaire 
regulier. 

12.04 Si ['Employeur juge que ['etat de sante ou la condition physique d'un 
salarie est de nature A mettre en danger la securite des passagers, 
l"Employeur a alors le droit de suspendre le salarie avec salaire et requenr 
de ce dernier qu'i[ subisse un examen medical chez un medecin de son 
choix dans un delai de trois (3) jours. 

12.05 Si, de ['avis du medecin, la condition physique ou ['etat de sante du salarie 
lui permet d'accomp[ir ses fonctions normales, le salarie est 
immediatement reintegre dans ses fonctions. 

12.06 Si, par ailleurs, le medecin juge que le salarie est inapte A conduire un 
autobus, celui-ci peut beneficier d'un delai pouvant alter jusqu'A vingt-
quatre (24) mois, tout en maintenant et accumulant de l'anciennete 
aupres de ['Employeur. Apres ce delai, it reste sur la liste d'anciennete 
pour une periode de six (6) mois, mais son anciennete ne s'accumule plus. 

12.07 Lorsqu'i[ y a opinion contraire entre le medecin du travailleur et le 
medecin choisi par ['Employeur , l'arbitre de grief a juridiction pour 
trancher le litige. 

ARTICLE 13 JOUR DE PAIE 

13.01 Les salaries sont payes par dep6t direct A tous les deux (2) jeudis. Sit y a 
erreur de plus de vingt-cinq dollars (25 $), ['Employeur convient de 
remettre la difference A [aquelle le salarie a droit, dans les deux (2) jours 
ouvrables suivants. Dans le cas o6 it s'agit d'une erreur de vingt-cinq 
dollars (25 $) ou moins, le montant auquel le salarie a droit lui est alors 
remis A la paie suivante. 

13.02 L'employeur fournit A chaque salarie sur son bulletin de paie, les details 
en conformite avec ['article 46 de la Loi sur les normes du travail de la 
province de Quebec. 

13.03 It est convenu que ['Employeur inscrive sur [es formulaires Releve 1 et T-4 
le montant paye de la cotisation syndicate du salarie pour la duree de 
t'annee. 

ARTICLE 14 ANCIENNETE 

14.01 a) L'anciennete d'un salarie signifie la duree du service continu aupres de 
['Employeur, le tout sous reserve des dispositions des presentes. 
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b) Le salarie acquiert son statut d'anciennete apres avoir complete une 
periode d'essai de soixante (60) jours travailles au service de 
l'Employeur. Durant cette periode d'essai, le salarie peut etre congedie 
ou discipline sans recours a la procedure de griefs et d'arbitrage, sauf 
dans le cas d'allegations concernant un refus d'avantages financiers. 
L'anciennete, une fois acquise, est retroactive a la date d'embauche. 

14.02 Un salarie qui obtient un poste hors de Uunite d'accreditation conserve 
son anciennete pour une duree de trois (3) mois. 

14.03 Lorsque le lien d'emploi entre le salarie et l'Employeur est rompu, et ce, 
pour Uune ou l'autre des raisons suivantes, ce salarie perd son statut 
d'anciennete et son nom est raye de la liste d'anciennete : 

a) S'il quitte ou demissionne volontairement de son emploi; 

b) S'il est congedie pour cause juste et suffisante dont le fardeau de 
la preuve incombe a l'Employeur; 

c) Si, suite a une mise a pied, le salarie fait defaut de donner suite a 
un avis de rappel au travail lui ayant ete transmis sous pli 
recommande par l'Employeur, a sa derniere adresse connue, dans 
les cinq (5) jours ouvrables de la transmission de cet avis. It sera de 
la responsabilite du salarie de tenir l'Employeur au courant, en tout 
temps, de son adresse courante et de son numero de telephone; 

d) Par suite dune mise a pied s'etendant a plus de vingt-quatre (24) 
mois consecutifs; 

e) Si le salarie depasse les limites dune permission d'absence accordee 
par l'Employeur sans se procurer une prolongation ecrite de cette 
permission et/ou, s'il utilise cette permission d'absence a d'autres 
fins que celles indiquees dans sa demande; 

f) Si un salarie perd son permis de conduire pour plus de vingt-quatre 
(24) mois consecutifs; 

g) Si un salarie perd son permis de conduire a deux (2) reprises 
pendant la duree de la convention; 

h) Si un salarie s'absente pour trois (3) jours consecutifs sans donner 
d'avis ou sans raison valable; 

i) Si un salarie perd son permis de conduire pour abus de drogues; 

j) Si un salarie perd son permis de conduire pour conduite en etat 
d'ebriete; 

k) Si un salarie est reconnu coupable, dans l'exercice de ses fonctions, 
de conduite dangereuse ou d'avoir viole les dispositions relatives a 
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la conduite sous ['influence de ['alcool ou de drogues prevues a la 
Loi . 

l) Dans le cas o6 un salarie ayant le statut occasionne[ accumule plus 
de trois (3) refus de remplacement, sans motif valable, durant 
['ann&e scolaire en cours. 

Dans le cas ou le salarie est accuse de conduite dangereuse ou d'avoir 
viol& les dispositions relatives a la conduite sous ['influence de ['alcool ou 
de drogues prevues a la Loi, alors qu'i[ 6tait dans ['exercice de ses 
fonctions, it est relev6 administrativement de ses fonctions, sans solde, 
jusqu'a une declaration de culpabilit6. 

S'il nest pas reconnu coupable, le salari& est r&int&gr& dans ses fonctions, 
sans compensation financiere. Son anciennete continue de s'accumuler 
pendant la periode de suspension. 

14.04 Si un salarie est absent du travail pour cause d'accident ou de maladie non 
reli&e a son travail, it maintient et continue de cumu[er de ['anciennete 
aupres de ['Employeur pendant une periode de vingt-quatre (24) mois. 
Apres ce d&lai, it reste sur la liste d'anciennet& pour une periode de six 
(6) mois, mais son anciennete ne s'accumule plus. 

14.05 Advenant le cas ou ['entreprise serait achet&e, vendue ou transferee, tous 
les salaries affect&s par la transaction seront int&gr&s conform&ment aux 
articles 45 et 46 du Code du travail, et leur anciennete respective sera 
respect&e. Le nouvel employeur, selon les besoins, effectuera, sil y a lieu, 
les mises a pied des salari&s en trop selon la nouvelle liste d'anciennet&. 

14.06 Les listes d'anciennete comportant les statuts des salaries est remise au 
Syndicat et au d6legu6 syndical, entre le 15 aout et le 15 septembre de 
chaque annee et les 15 fevrier et le 15 mars. L'employeur affiche les 
listes. 

14.07 1. Les contestations au sujet dune date ou d'un rang d'anciennet& 
doivent etre faites par 6crit, dans les dix (10) jours de calendrier suivant 
l'affichage de la liste d'anciennet&. L'Employeur a dix (10) jours de 
calendrier pour faire les corrections n&cessaires et cette liste pr&vaut en 
tout temps. 

2. Si ['affichage de la liste d'anciennet& a lieu durant les vacances 
annuelles d'un salarie, ce dernier a cinq (5) jours de calendrier 
suivant son retour au travail pour contester la date ou son rang 
d'anciennet&. 

14.08 A ['exception de ['article 5.05 de la convention, un salarie et/ou un 
membre du personnel cadre qui nest pas regi par la convention collective 
ne peut accomp[ir le travail qui est norma[ement execute par des salaries 
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couverts par l'unite d'accreditation, sauf en cas de situation d'urgence ou 
lorsque le personnel requis nest pas disponible. 

Dans un cas d'urgence ou lorsque le personnel requis nest pas disponible, 
advenant que l'employeur fasse appel a une personne n'etant pas couverte 
par le certificat d'accreditation (outre un membre du personnel cadre), 
cette derniere est consideree comme etant couverte par le certificat 
d'accreditation, pour la periode ou elle effectue le travail d'un conducteur 
de vehicule scolaire. Elie est consideree comme salarie occasionnel au 
sens de la convention collective notamment de Particle 16. 

ARTICLE 15 MISE A PIED ET RAPPEL 

15.01 Dans l'eventualite dune reduction de personnel, l'ordre de la mise a pied 
des salaries sera determine par l'anciennete, a l'interieur de leur 
classification suivante 

a) les salaries a l'essai; 

b) par la suite, les salaries occasionnels; 

c) suivi des salaries reguliers ayant le moins d'anciennete; 

15.02 Le nom des salaries ainsi mis a pied est inscrit sur une liste de rappel et, 
dans le cas de rappel ou de reembauche, l'ordre du rappel ou de la 
reembauche des salaries sera determine par l'anciennete, a l'interieur de 
leur classification suivante : 

a) les salaries reguliers; 

b) par la suite, les salaries occasionnels; 

c) suivi des salaries a l'essai. 

15.03 Tout salarie mis a pied doit aviser l'Employeur, copie au Syndicat, par 
ecrit, de tout changement d'adresse et de numero de telephone afin de 
recevoir un avis de rappel donne par l'Employeur. A defaut, par le salarie 
de produire telle lettre, l'Employeur ne peut etre tenu responsable 
advenant le cas ou it ne peut rejoindre le salarie. 

15.04 Le salarie regulier « mis a pied » doit immediatement' informer 
l'Employeur de son intention de travailler comme salarie occasionnel. 

Lorsqu'il y a mise a pied pour six (6) mois et plus, le salarie ainsi mis a 
pied re4oit un preavis ecrit, dont la duree est determinee conformement 
aux exigences et dispositions de la Loi sur les normes du travail.' Une copie 
est transmise au syndicat. 
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ARTICLE 16 SALARIES OCCASIONNELS 

16.01 It est convenu que t'Employeur a le droit d'embaucher des salaries 
occasionnels pour occuper un poste temporairement vacant comme 
mesure interimaire. Toutefois, t'embauche de salaries occasionnels ne 
doit pas empecher la creation de nouveaux postes reguliers. 

16.02 En matiere de cotisation syndicate, les dispositions de t'article 5 des 
presentes, « Securite syndicate », s'appliquent aux salaries occasionnels. 

ARTICLE 17 CONGES SOCIAUX ET PARENTAUX 

17.01 Tout salarie beneficie d'un conge paye dans les cas suivants : 

A t'occasion du deces de son conjoint ou de sa conjointe, de son enfant, 
de ['enfant de son conjoint ou de sa conjointe, de son pere ou de sa mere: 
trois (3) jours ouvrables. Le salarie peut beneficier de deux (2) jours 
ouvrables supplementaire sans solde; 

A t'occasion du deces de son frere ou de sa soeur : deux (2) jours ouvrables. 
Le salarie peut beneficier de trois (3) jours ouvrables supplementaire sans 
solde; 

A ['occasion du deces du pere ou de la mere de son conjoint ou de sa 
conjointe, de son gendre, de sa bru, du frere ou de la soeur de son conjoint 
ou de sa conjointe, d'un de ses petits-enfants ou d'un de ses grands-
parents : deux (2) jours ouvrables; 

Ces conges sont pris, au choix du salarie, entre le jour du deces et le jour 
des funerailles. 

17.02 Une (1) journee additionnelle contigue aux funerailles, si elles ont lieu a 
plus de deux cent quarante (240) kilometres du lieu de residence du 
salarie concerne. 

17.03 a) Un salarie peut s'absenter du travail pendant cinq (5) journees a 
['occasion de la naissance de son enfant, de ['adoption d'un enfant, ou 
lorsque survient une interruption de grossesse a compter de la vingtieme 
(20e) semaine de grossesse. Les deux (2) premieres journees d'absence 
sont remunerees. 

b) Ce conge peut etre fractionne en journees, a la demande du salarie. 
It ne peut etre pris apres ['expiration des quinze (15) jours suivant ['arrivee 
de t'enfant a la residence de son pere ou de sa mere, ou, le cas echeant, 
t'interruption de grossesse. 

c) Le salarie doit aviser l'Employeur de son absence le plus t6t possible. 
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d) Dans tous les cas prevus aux articles 17.016 17.03, l'Employeur peat exiger 
une preuve ou une attestation des faits pertinents. 

17.04 Les parties conviennent que les articles inclus dans la section ~5 de la Loi 
sur les normes du travail traitant des conges de maternite, I paternite, 
parental, adoption/naissance, accident, deces/suicide, manage/union 
civile, proches aidants, dons d'organes et victimes d'acte criminels 
s'appliquent a la presente convention collective. 

ARTICLE 18 SEMAINE ET HEURES NORMALES DE TRAVAIL, ET FORMATION 

18.01 La semaine de travail est composee de cinq (5) jours de travail, du lundi 
au vendredi inclusivement. 

18.02 Les heures normales de travail qui component la duree de la journee 
normale de travail des salaries (assignation quotidienne) sont celtes 
prevues dans les assignations a l'interieur des diverses programmations 
hebdomadaires. 

18.03 Si les heures d'entree et/ou de sortie des ecoles ou autres institutions 
scolaires sont modifiees a la demande de la partie avec laquelle 
t'Employeur est lie contractuellement pour ses contrats de transport 
scolaire, les salaries concernes devront alors se soumettre a de tels 
changements ou modifications d'horaires, et ce, remuneres tel que prevu 
A t'annexe « A ». 

18.04 Nonobstant le paragraphe 18.05, les salaries ont une garantie de quarante 
(40) semaines de travail au cours de l'annee academique, selon les 
modalites des calendriers scolaires des diverses Commissions scolaires 
concemees, a la condition qu'ils se presentent au travail toes les jours ou 
its sont requis de le faire selon leur assignation. 

18.05 Dans l'eventualite d'une greve des ecoliers, professeurs ou du personnel 
de soutien, les salaries concemes recevront le pourcentage de teur salaire 
prevu a t'annexe « A » equivalant au pourcentage que l'Employeur re4oit 
de la commission scolaire. 

Toutefois, dans toes les cas, le salaire des salaries concernes sera 
maintenu tant que la commission scolaire acheminera lesdits 
pourcentages. 

18.06 Pour toute demande de conge, un delai de sept (7) jours est obligatoire. 

18.07 Advenant le cas ou des frais sont occasionnes pour des formations ou 
examens, l'Employeur en defraie les touts en entier pour les salaries, 
seulement dans les cas ou les cours ou examen sont reconnus obligatoires 
pour la formation des conducteurs. De plus, l'Employeur verse le salaire si 
la formation est exigee par la commission scolaire, et cela, apres dix-sept 
(17) heures. 
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L'employeur assume les frais relies au metier unique pour tous salaries qui 
detient un minimum d'un (1) an d'anciennete. 

18.08 Si un salarie est requis d'assister a une formation ou a un examen exig6 
par ('Emp[oyeur tors dune journee peda8o8ique (a ['exception de la 
formation decrite au point 5 de ['annexe A), le salarie ne re~oit aucune 
remuneration additionne((e a ce qui est deja prevu a ['article 20.01. 
Cependant, si le salarie re8ulier est requis d'y assister a ('exterieur dune 
journee peda8o8ique, le salarie est remunere au taux horaire prevu a 
['article 5 de ['Annexe « A ,.. De plus, ('Employeur assure le transport si la 
formation a lieu a ('exterieur d'un rayon de 15 km du lieu de travail. 

18.09 Un salarie ne subit aucune perte monetaire tors de journee d'e(ection si 
['eco(e qu'i[ dessert est fermee pour scrutin. 

ARTICLE 19 AFFICHAGE ET DISTRIBUTION DU TRAVAIL 

19.01 Definition des listes d'anciennete 

Salarie regulier : Un salarie devient « re8ulier » a la date d'obtention 
d'une assignation a temps plein. 

Salarie occasionnel : Les salaries occasionnels accumu(ent leur 
anciennete selon le nombre de journees ou de demi-journees (trois (3) 
heures et moins) travaillees, le cas echeant. 

Liste de voyage : Cette [iste est affichee se[on les dispositions de ('article 
14.06. 

La liste des salaries disponibles pour effectuer des voyages est produite 
en respectant ('anciennete des salaries reguliers et occasionnels, ayant 
inscrit [eur nom sur la liste de disponibi(ite. 

19.02 a) L'Emp(oyeur affiche une (1) fois par annee, soit entre le 15 aout et 
le 30 aout, a ['intention de tous [es salaries reguliers, les guides 
hebdomadaires en vigueur a ce moment-[a. A cette fin, dans la periode 
precitee, ('Employeur met a la disposition des salaries qui se presentent 
pour exprimer leur choix les guides hebdomadaires qui seront en vigueur 
aux dates prevues, avec copie aux delegues syndicaux. 

b) Pendant la periode ci-haut mentionnee, les salaries reguliers, en 
presence de (eur syndicat expriment leur choix, par ordre d'anciennete, 
se[on la liste des salaries reguliers. Si le salarie regulier ne se presente pas 
ou est dans t'impossibilite de se presenter a ['heure et a la date prevue it 
doit communiquer avec le Syndicat pour faire part de son choix. A defaut, 
le syndicat choisit a sa place. 

19.03 Durant la periode mentionnee a ['article 19.02 a), ('Employeur avise [es 
salaries reguliers, au moins quarante-huit (48) heures a ['avance, de la 
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date, de ['heure et de ['endroit o6 its doivent se presenter pour exprimer 
leur choix. 

19.04 Chaque salarie regulier doit se presenter au rendez-vous qui lui a ete fixe 
et exercer son choix de programmation hebdomadaire. 

19.05 Le salarie r6gulier a qui une programmation hebdomadaire est!attribuee, 
selon les dispositions prevues a la presente convention collective, doit la 
remp[ir jusqu'a ce qu'e[[e soit abolie ou que la presente convention 
collective permette un chan8ement d'assi8nation. 

19.06 Compte tenu des besoins et exigences du service de transport opere et 
dirige par ['Employeur, ainsi que des pieces de travail qui ne sont pas 
necessairement toujours connues a la date d'affichage, ['Employeur peut 
effectuer toute modification ou ajout qu'il juge a propos au contenu des 
programmations hebdomadaires, et le ou les salaries concernes sont tenus 
de s'y conformer. 

19.07 Tout ajout ou retrait de parcours a ['assignation, apres le debut de ['annee 
scolaire, est remunere en fonction des salaires etablis a ['annexe « A » des 
presentes. 

19.08 a) Lorsqu'il est etabli qu'un poste de programmation hebdomadaire 
devient vacant ou nouvellement cree, ['Employeur doit combler ce poste 
par voie d'affichage. 

i 
b) L'Employeur affichera ['assignation a cet effet, durant deux (2) jours 

ouvrables, a ['endroit prevu. 

c) Si l'affichage est fait en apres-midi, it sera considers comme ayant 
ete affiche le jour suivant. 

d) Dans ['application du present paragraphe, it est convenu qu'un 
maximum de (3) deplacements est possible. 

e) La programmation hebdomadaire sera comblee dans les quinze 
(15) jours suivant la fin de la periode d'affichage. 

ARTICLE 20 CONGES PAVES 

20.01 Tous les jours pedagogiques et jours de tempete se situant entre le 
ter septembre et le 23  j uin constituent  des  jours de con8es payes pour les 
salaries. Toutefois, le salarie absent pour cause de maladie, de ~conge sans 
solde, non disponible a travai[[er ou absent sans autorisation Wa pas droit 
au conge pays, le tout conformement a ['article 18.04. 

20.02 Nonobstant les dispositions du paragraphe ci-dessus, [orsqu'i[ y a des 
e[eves a transporter dans certaines ecoles desservies par ['Employeur, 
mais non dans toutes les ecoles, chaque salarie doit effectuer le transport 
d'e[eves uniquement dans les ecoles ou it y a des cours cette journee-[a. 
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20.03 Conges de maladie 

a) Pour tous les salaries ayant complete leur periode de probation et 
disposant de quatre (4) annees d'anciennete ou moins, l'Employeur cree 
une banque de deux (2) journees de maladie, en debut d'annee scolaire. 

b) Pour tous les salaries reguliers disposant de plus de quatre (4) annees 
d'anciennete, l'Employeur cree une banque de trois (3) journees de 
maladie par annee, en debut d'annee scolaire. 

c) Les journees de maladie mentionnees aux sous-paragrapher a) et b) ci-
dessus sont payees a 100% du salaire regulier. 

d) It est possible de diviser ces conges en journees et une journee peut aussi 
etre fractionnee en demi-journee. 

e) Sont monnayables les heures de maladies non utilisees au dernier jour de 
la periode de paie du versement de l'indemnite compensatrice prevu a 
['article 21.02. 

f) Si le salarie doit s'absenter pour maladie, it doit informer son superieur 
immediat le plus rapidement possible. 

g) Si le depart du salarie est du a la fermeture d'un etablissement ou d'un 
departement, l'Employeur paie au prorata le solde de sa banque au 
salarie. 

20.04 Conges pour obligations familiales 

Un salarie a le droit de s'absenter du travail dix (10) jours par annee pour 
remp[ir des obligations Bees a la garde, a la sante ou a ['education de son 
enfant ou de ['enfant de son conjoint ou sa conjointe ou en raison de l'etat 
de sante d'un parent ou d'une personne pour laquelle la personne salariee 
agit a titre de proche aidant. It est possible de diviser ces conges en 
journees et une journee peut aussi etre fractionnee en demi-journee. 

La personne salariee doit aviser son employeur le plus tot possible et 
prendre les moyens pour limiter la prise de conges et [eur duree. 

Les deux (2) premiers jours sont remuneres selon la banque prevue a 
['article 20.03. 
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20.05 Fetes ch6mees et payees 

1. Les salaries beneficient des conges feries ch6mes et payes 
suivants 

• Vendredi saint; 

• Lundi de Paques; 

• Le Lundi qui precede le 25 mai; 

• Le ter  Lundi de septembre; 

• Le 2e Lundi d'octobre. 

2. Pour beneficier d'un jour ferie et ch6me, un salarie ne doit pas 
s'etre absente du travail, sans l'autorisation de ['employeur ou sans 
une raison valable, le jour ouvrable qui precede ou qui suit ce jour. 

3. Pour une fete ch6mee et payee, le salarie regulier re4oit 
['equivalent dune journee reguliere de travail. L'e salarie 
occasionnel est paye selon la Loi sur les normes du travail. 

4. Si une fete ch6mee et payee prevue au sous-paragraphe 20.04.1 
ci-dessus survient un samedi ou un dimanche, elle est alors reportee 
au vendredi precedant ou au Lundi suivant cette meme date. 

ARTICLE 21 INDEMNITE COMPENSATOIRE (VACANCES ANNUELLES) 

21.01 Les salaries ont droit a des vacances payees sur la base des gains bruts 
gagnes au cours de ['annee s'etendant du ter  mai dune annee au 30 avril 
de ['annee suivante, selon Les modalites ci-apres enumerees : 

QUALIFICATION CONGE INDEMNITE 

Del jour a 1 an Un (1) jour de conge - 
maximum dix (10) jours 

4% 

Un(1)an mais moinsde trois (3)as Deux (2) semaines 4% 

Trois (3) ans mais moins de douze (12) ans Trois (3) semaines 6% 

Douze (12) ans mais moins de vingt (20) ans Quatre (4) semaines g% 

Vingt (20) ans et plus Cinq (5) semaines 10% 
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21.02 L'indemnite compensatrice (vacances annuelles) est payee a la premiere 
paye du mois de mai suivant la conversion des vacances acquises en 
vacances dues et ce, avant le 31 mai de chaque annee. 

La date du paiement de l'indemnite compensatrice (vacances annuelles) 
est transmise au syndicat et aux employes le plus rapidement possible. 

21.03 Les salaries ont la possibilite de prendre des vacances, pendant la periode 
du calendrier scolaire, sous reserve des conditions suivantes : 

a) Le salarie doit faire sa demande par ecrit, dans un delai minimal 
d'un (1) mois avant la periode de vacances demandee; 

b) La priorite est accordee par ordre de presentation de la demande. 
En cas de demandes simultanees, l'Employeur tient compte de 
l'anciennete des salaries concernes; 

C) L'employeur doit donner sa reponse au salarie dans les 15 jours 
suivant la demande; 

d) Une seule periode de vacances par annee scolaire et par salarie est 
accordee, a la condition qu'un salarie soit disponible pour le 
remplacer; 

e) pas plus d'un (1) salarie a la fois ne peut s'absenter en raison de 
vacances et ce, pour la meme periode. Cependant, l'Employeur se 
reserve le droit d'accorder a un salarie additionnel la meme periode 
de vacances en tenant compte du point b) du present article. 
Toutefois, la confirmation d'acceptation ou de refus de la 
deuxieme demande peut se faire maximum un mois avant la date 
de depart prevu en fonction des besoins operationnels. 

21.04 Conge sans solde 

Un salarie regulier peut obtenir un conge sans solde d'une duree d'un (1) 
mois a douze (12) mois aux conditions suivantes : 

a) Le conge doit etre demande par ecrit, un (1) mois a Uavance; 

b) Un maximum d'un salarie a la fois peut beneficier d'un conge sans 
solde; 

c) La priorite est accordee par ordre de presentation de la demande. 
En cas de demande simultanees, l'Employeur tient compte de 
Uanciennete des salaries concernes; 

d) Le salarie ne peut obtenir qu'un conge aux deux (2) ans; 

e) Le salarie peut mettre fin a son conge sans solde par un preavis de 
quinze (15) jours ouvrables a l'employeur. 
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f) Si le salarie ne revient pas au travail dans les de[ais prevus, it perd 
son emploi A compter de la date de son depart, a ['exception des 
cas de maladie. 

ARTICLE 22 VOYAGES SPECIAUX ET PARASCOLAIRES 

L'Employeur s'engage a distribuer de fa4on equitable les voyages 
parascolaires et speciaux entre [es deux (2) unites d'accreditation. 

22.01 Distribution des voyages 

1. Les voyages speciaux et parascolaires effectues entre les 
assignations regu[ieres sont accordes prioritairement aux salaries 
reguliers disponibles, et ce, par anciennete, en autant que [edit 
voyage n'affecte pas son assignation, ou sur accord de ['Employeur 
et du Syndicat qui permettent la modification de son assignation, 
et en autant que ce salarie puisse satisfaire aux exigences requises. 

2. Les voyages speciaux, exc[uant ceux mentionnes A ['article 22.02.1, 
sont accordes equitablement aux salaries regu[iers disponibles, et 
ce, par anciennete. Le salarie est limite A un voyage par jour, A 
moins d'un manque de salaries disponibles. De plus, ['es salaries 
reguliers interesses doivent inscrire [eur nom sur une liste prevue A 
cet effet, sur [aquelle sont ega[ement inscrits la date, ['heure, le 
nombre d'autobus affectes au voyage et la remuneration; Une copie 
de la facture est remise au syndicat sur demande. 

22.02 It est entendu que tous les voyages doivent etre executes. Cependant, s'il 
y a penurie de salaries pour effectuer les voyages, ['Employeur peut 
obliger un salarie A executer un voyage, et ce, en observant l'ordre 
d'anciennete inverse. 

22.03 Les heures effectuees tors d'un voyage special et/ou p;arascolaire 
coi*ncidant avec les heures de travail auxquelles le salarie est 
norma[ement affecte font parties, pour fins de remuneration, de sa 
semaine normale de travail (programmation hebdomadaire). 

22.04 It est entendu que les voyages speciaux et parasco[aires ne font pas partie 
d'une assignation reguliere. 

22.05 Tout voyage annule, apres que le salarie, y etant affecte, se soit deplace 
pour se rapporter au garage ou se rendre sur les lieux du depart du voyage 
en discontinuite de ses heures regulieres de travail, est remunere pour 
['equivalent de trois (3) heures au taux horaire prevu A la 'convention 
collective. De plus, tout voyage annule apres que le salarie, y etant 
affecte; se soit deplace pour se rendre sur [es [ieux de depart d'un voyage 
entre ses routes regu[ieres de travail, est remunere pour ['equivalent 
d'une (1) heure minimum, au taux horaire en vigueur. 
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ARTICLE 23 DEFINITION DES TERMES 

23.01 Les termes utilises au masculin, dans la presente convention, s'appliquent 
egalement au feminin. 

23.02 L'expression « jours ouvrables », utilisee dans la presente convention, 
s'entend des jours de travail reguliers, determines par ['Employeur, pour 
les divers salaries assujettis a ladite convention. 

23.03 L'expression « salarie regulier » utilisee dans la presente convention, 
s'entend d'un salarie qui a terming sa periode d'essai, telle que definie a 
la clause 14.01 b) et est assigne, de fa4on reguliere, a un poste regulier au 
transport scolai re. 

23.04 L'expression « salarie », utilisee dans la presente convention, s'entend 
d'une personne qui fait partie de ['unite d'accreditation, telle que definie 
a la clause 2.01 a). 

23.05 L'expression « conjoint », utilisee dans la presente convention, s'entend 
des personnes suivantes 

a) Qui sont mariees et cohabitent; 

b) Qui vivent maritalement et sont les pere et mere d'un meme enfant; 

c) De sexe oppose ou de meme sexe, qui vivent maritalement depuis 
au moins un (1) an. 

23.06 L'expression « parcours », utilisee dans la presente convention, s'entend 
de ['affectation de ['entree ou de la sortie des e[eves d'une ou des ecoles 
(maximum de deux (2) ecoles). 

23.07 Pour les fins d'application des dispositions de la presente convention, les 
expressions ci-apres enumerees signifient : 

a) Assignation : 

Constitue les heures normales de travail quotidiennes a l'interieur 
desquelles un salarie execute une affectation de travail (ou plusieurs) 
definie(s) par ['Employeur, et/ou constitue les heures de travail 
quotidiennes a l'interieur desquelles un salarie peut etre tenu d'etre en 
disponibilite par ['Employeur pour executer toute affectation de travail 
definie par ce dernier. 

b) Programmation hebdomadaire : 

Designe la somme totale des assignations qui constitue la semaine normale 
de travail d'un salarie, qui lui est attribuee conformement aux dispositions 
de la presente convention collective de travail. 
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c) Le Syndicat 

Lorsque mentionne aux presentes, desi8ne le Syndicat des travailleuses et 
travailleurs de transport scolaire de Transbus (SCFP section locale 5444). 

d) L'Employeur : 

Lorsque mentionne aux presentes, desi8ne 9072-0103 Quebec Inc. 

e) Salarie occasionnel : 

Designe tout salarie embauche pour remplacer un salarie r6gulier qui est 
absent pour maladie, accident, accident de travail, vacances autorisees 
ou pour toute autre raison, et qui n'a pas d'assi8nation r6guliere. 

f) Personne salariee a l'essai : 

Salarie a l'essai au service de ['Employeur, conformement la ['article 
14.01 b). 

8) Poste vacant 

Suite a un deces, une demission, a un con8e sans solde ou a un con8e 
maladie dont la date de retour est connue et depasse la fin de Uannee 
scolaire ou a l'ajout d'un nouveau guide hebdomadaire, un poste ainsi 
delaisse est reconnu comme etant vacant. Une nouvelle programmation 
hebdomadaire, route ou parcours sera ainsi reconnu comme etant vacant. 

ARTICLE 24 DUREE 

24.01 1.1-a presente convention et les annexes entrent en vigueur a la signature 
de la convention et se termineront le 30 juin 2026. 

2. Les parties conviennent que toutes les dispositions de ladite convention 
demeureront en vigueur jusqu'a son renouve[[ement. 

3. L'employeur convient de payer la pleine retroactivite aux salaries actifs 
et a ['emploi a la signature de la convention collective, selon les heures 
effectivement travaillees, le salaire prevu a ['annexe A partie 1, du 
20 juirr 2018 a la date de signature de la convention collective, dans un 
delai de quarante-cinq (45) jours de ladite signature. 

24.02 Le Syndicat peut transmettre, a l'Employeur, ' ou 1'Employeur peut 
transmettre au Syndicat, entre le quatre-vingt-dixieme (90e) et le 
soixantieme (60e) jour precedant la date d'expiration de cette convention, 
un avis ecrit de negocier une nouvelle convention collective. 

SYNDICAT DES TRAVAILLEUSES ETTRAVAILLEURS DE TRANSPORT SCOLAIRE DE TRANSBUS 

SUP section local 5444 

25 1 
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ARTICLE 25 VALIDITE DES CLAUSES ET ARTICLES 

25.01 Advenant la nullite d'une clause ou d'un article de la presente convention 
par suite de ['application de la loi, seul(e) cette clause ou cet article est 
declare(e) invalide, sans pour cela affecter les autres dispositions de la 
convention qui demeurent en vigueur. 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signe ce 10  jour du mois de jLjA 
2021. 

X 
~- 

LZA. /— ~ 

Marie-Jos" Havard 

President Dired~ des  

v 

Lucie Dessureault Nathalie Charland 

Vice-presidente Diredrice des operations scolaire 

X 
Maude d 

Conseillere aux ressources humaines 

G I"c i at deems tf&*&  I 1 &e rah. 

. S4  N diCC+ 
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ANNEXE A SALAIRES 

Annexe faisant partie integrante de la presente convention collective 
de travail 

1. SALARIES REGULIERS 
I 

POUR LA PERIODE DU 20 JUIN 2018 AU 30 JOIN 2019, 
RMOACTIVEMENT: 

Quatre (4) parcours et moins par jour : 455,27 $ par semaine 
Cinq (5) parcours par jour : 473,49 $ par semaine 
Six (6) parcours par jour : 500,19 $ par semaine 
Sept (7) parcours par jour : 522,05 $ par semai ne 

POUR LA PERIODE DU ter  MILLET 2019 AU 30 JUIN 2020, 
RETROACTIVEMENT: 

Quatre (4) parcours et moins par jour : 465,61 $ par semaine 
Cinq (5) parcours par jour : 484.23 $ par semaine 
Six (6) parcours par jour : 511.54 $ par semaine 
Sept (7) parcours par jour : 533.90 $ par semai ne 

POUR LA PERIODE DU 1 er  MILLET 2020 AU 30 JUIN  20217 
RETROACTIVEMENT: 

Quatre (4) parcours et moins par jour 474.69 $ par semaine 
Cinq (5) parcours par jour 493.68 $ par semaine 
Six (6) parcours par jour : 521.52 $ par semaine 
Sept (7) parcours par jour 544.31 $ par semai ne 

1ef  iuillet 2021 au 30 iuin 2022 : 

Indexation au pourcentage : un virgule soixante-quinze pour cent (1,75 %) 
d'augmentation salariale sont garantis par l'Employeur. 

1 e iuillet 2022 au 30 Win 2023 : 

Indexation au pourcentage : deux pour cent (2,00 %) d'augmentation 
salariale sont garantis par l'Employeur. 

SYNDICAT DES TRAVAILLEUSES ETTRAVAILLEURS DE TRANSPORT SCOLAIRE DE TRANSBUS 
SUP section local 5444 

27 



4- , 

i ll  i ui llet 2023 au 30 juin 2024 : 

Indexation au pourcentage : deux pour cent (2,00 %) d'augmentation 
salariale sont garantis par t'Employeur. 

1  e juillet 2024 au 30 juin 2025 : 

Indexation au pourcentage : deux pour cent (2,00 %) d'augmentation 
salariale sont garantis par l'Employeur. 

1  e juillet 2025 au 30 juin 2026 : 

Indexation au pourcentage : deux pour cent (2,00 %) d'augmentation 
salariale sont garantis par l'Employeur. 

Service complementaire (« Late bus-) : 

Chaque salarie effectuant un service complementaire (Late Bus) est 
remunere comme s'il s'agissait d'un parcours supplementaire et ce 
pour la semaine entiere. 

2 SALARIES OCCASIONNELS 

Remunere au tarif de la route ou de la sortie qu'il effectue (pour toute 
la d u ree de la convention). 

3. VOYAGES SPECIAUX ET PARASCOLAIRES 

Trente pour cent (30 %) de la valeur du transport, avant les taxes (pour 
toute la duree de la convention). 

L'Employeur doit fournir aux salaries le montant original paye pour le 
voyage special ou parascolaire. 

TARIFS POUR LES FRAIS DE REPAS, D'HEBERGEMENT ET DE STATIONNEMENT 

(Sur autorisation prealable et presentation des pieces justificatives) 

Repas apres six (6) heures de travail : Quinze dollars (15$) 

Lorsque le salarie doit coucher a t'exterieur, t'Employeur fournit 
t'hebergement et le salarie re4oit une allocation de repas equivalent a 
trente-huit dollars (38 $), et ce, le jour du depart, les jours suivants et le 
jour du retour. L'Employeur ne peut exiger de pieces justificatives pour 
ces depenses. 

Dejeuner : Huit dollars (8$) 

Diner : Quinze dollars (15$) 

Souper : Quinze dollars (15$) 
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Aucun salarie nest tenu de partager sa chambre avec un autre salarie. 

Hebergement : cout reel 

Stationnement : cout reel 

4. TAUX HORAIRE DE SALAIRE CONVENU ENTIRE LES PARTIES 

Lors d'execution de travail, tel que le deplacement de ve'hicules (« 
shuntage ») ou dans les autres cas d'execution de travail non prevu a 
la presente convention, le taux horaire normal de salaire applicable 
est le suivant: 

20 juin 2018 au 2019-2020 2020-2021 20211-2022 
30 j ui n 2019 

   

16.75$/hr Indexation au Indexation au Indexation au 

 

pourcentage pourcentage pourcentage 

 

accorde par la accorde par la accorde par la 

 

commission commission commission 

 

scolaire (2,27 % scolaire (1,95 % scolaire (1,75 % 

 

garantis par garantis par garantis par 

 

L'Employeur) L'Employeur) L'Employeur) 

2022-2023 2023-2024 2024-2025 2025-2026 

Indexation au Indexation au Indexation au Indexation au 
pourcentage pourcentage pourcentage pourcentage 

accorde par la accorde par la accorde par la accorde par la 
commission commission commission commission 

scolaire (2,00 % scolaire (2,00 % scolaire (2,00 % scolaire (2,00 % 
garantis par garantis par garantis par garantis par 
L'Employeur) L'Employeur) L'Employeur) L'Employeur) 

Lors d'execution de travail prevu au paragraphe q ui precede, lorsque le 
taux de temps supplementaire est applicable en vertu de la' presente 
convention ou lorsque la personne salariee effectue plus qu'uri total de 
quarante (40) heures de travail dans sa semaine, le taux horaire de salaire 
applicable, pour les heures de travail qui excedent quarante (40) heures, 
est le suivant 
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20 juin 2018 au 
30 j ui n 2019 

2019-2020 2020-2021 2021-2022 

25.12$/hr Indexation au Indexation au Indexation au 

 

pourcentage pourcentage pourcentage 

 

accorde par la accorde par la accorde par la 

 

commission commission commission 

 

scolaire (2,27 % scolaire (1,95 % scolaire (1,75 % 

 

garantis par garantis par garantis par 

 

L'Emptoyeur) L'Emptoyeur) L'Employeur) 

2022-2023 2023-2024 2024-2025 2025-2026 

Indexation au Indexation au Indexation au Indexation au 
pourcentage pourcentage pourcentage pourcentage 

accorde par la accorde par la accorde par la accorde par la 
commission commission commission commission 

scolaire (2,00 % scolaire (2,00 % scolaire (2,00 % scolaire (2,00 % 
garantis par garantis par garantis par garantis par 

L'Employeur) L'Emptoyeur) L'Emptoyeur) L'Emptoyeur) 

5. REMUNERATION DES FORMATIONS 

Les salaries presents tors de la formation obtigatoire dispensee par t'Emptoyeur 
durant tes premieres semaines suivant le debut de Uannee scolaire, re4oivent 
une remuneration forfaitaire de cent dollars (100$). Pour la formation 
obtigatoire donnee par t'Emptoyeur durant Uhiver, tes salaries presents tors de 
la formation re4oivent la somme forfaitaire de cinquante dollars (50$). 
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LISTE D'ANCIENNETE 9072-0103 QUE BEC INC. 
10-06-2021 (SCFP section local 5444) 

accreditation : AM-2002-1680 
REGULIERS (PERMANENTS) 

rang 
d'embauche nom prenom 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 
10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 

OCCASIONNELS 

rang 
d'embauche nom prenom 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 
10 
11 
12 

Total : 31 salaries vises 
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